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ARRETES DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE 
TERRITORIALE 

ARRETE no 85-10 PRES./AT du 21 août 1985 portant 
convocation de l'assemblée territoriale en session 
extraordinaire. 

Le Président de l'assemblée territoriale de la Poly-
nésie française, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut du.territoire ,de la Polynésie française notam-
ment son article 5-1 ; 

Vu la lettre ri° 1011 PR en date du 14 août 1985 de 
M. le Président du gouvernement du territoire, 

Arrête 

Article ler.— 'L'assemblée territoriale est convo-
quée en session extraordinaire le jeudi 29 oofit 1985 
à 9 heures, avec l'ordre du jour suivant : 

- Avis de l'assemblée territoriale sur les projets de 
loi : 

. autorisant l'approbation d'un protocole sur les 
privilèges de la fondation européenne, 

. autorisant l'approbation d'un ,protnegie sur  les 
immunités de la fondation européenne, 

. relatif aux -principes du droit du -travail et à l'or-
ganisation du fonctionnement du tribunal du travail 
en Polynésie française.  

. relatif à la dotation globale de fonctionnement, 

. relatif .à .certaines activités ,d.'éconnmie.,sociale, 

. -visant à modifier la loi n° -66-420. du - 18 juin '1966 
sur les contrats d'affrètement et de transports mari- 
times. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel dela Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 16 août 1985.. 
Jacques TEUIRA. 
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